
LE PRIX COURANT

L ES
MAGASINS A DEPARTEMENTS

La législature provinciale est ap.
pelée à se prononcer sur une propo-
sition de taxe municipale concer-
nant les magasins à départements.

LE PRIX COURANT a, depuis long-
temps, réclamé pour le commerce de
détail la protection contre la ruine
et la dévastation que sèment autour
d'eux les grands bazars.

On peut remonter loin dans la
collection de notre journal et on y
tronvera la propisition d'une taxe
spéciale à a'ppliquer aux magasins à
départements pour assurer l'exis-
tence des autresmagasins, des diffé-
rents genres de commerce de détail.

En effet, dans notre numéro du
15 novembre 1895 dans un article
intitulé "Pour les épiciers" avec
le sous titre "les bazars,'' nous ter-
minions ainsi:

"Tout ce que le conseil municipal peut
faire, en dehora de la réglementation
des commet ces qui intéressent la santé
et l'ordre public, c'est de prélever sur
leq commerçants une taxe proportion-
nelle à leur commerce, ce qui se fait ac-
tuellement au moyen de la taxe d'affai-
res établia sur la base de 7J p c sur le
loyer de l'établissement commercial.

" Ce serait donc dans la répartition
de cette taxe qu'il pourrait le plus légi-
timement intervenir. Or voici ce qu'il
.pourrait faire, et ce qui, après t tut,
sPrait de la nlus stricte équité: exiger
dA ces grar de magasins une taxe d'affai-
res pour chaque genre de commerce
q'i'ils cumulent avec leur commerce
principal.

On dira : mais une simple taxe d'af-
faires, c'est bien peu. Permettez ; ces
magasins occupent des locaux dont le
loyer est très élevé. Prenons, par exem-
ple, la maison Henry Morgan, dont la
bâtisse coûte un demi-million au bas
mot. Le loyer doit en être évalué sur
la b4a0, su moins, de 4 p.c. sur le coût,s0t$20,000. Or -7j p. c. sur $20,000 re-
présentent juste$1500. La maison Mor-
gan qui, avec son commerce de non-
veautés, fait, comme accebsoires, le
cet erce d'épiceries, d'ameublement,
de -ýrblanterie et de quincaillerie, de
vaisselle et de parfumerie, aurait à
payer :

Pour la nouveauté........................
liépicerle ...... ........ ..............
les meubles ....... ................
la quincaillerie et ferblan-

terie.................................
la vai4selle ...................... ...
la parfumerie...... ...........

Soit un total de.............

81,500
1,500
1,500

1,500
1,500
1,500

$9,000
Orces c>mmerces accessoires n'étant,

en réalité,quedes m >yens de publicité,et
ne produisant intrinséquemeit q-le des
pertes, il nou-s 3m4l4 que, si l'on y ajou-
tait une charge de $9,000 par année, la
maison Mlorgan tr.>uverait que cette an-
nonce lui revient cher et chercherait
d'autres moyens de publicité q il n'au-
raient pas' l'inc nvé lieut de ftre du
tort à leurs co-iritoyae-i.

Et ce ne serait,comme noui le diaLins,
qu'une taxe équitable, après tout, puis-
que la maison e i question enlève lei
affaires qu'elle fait dans chacune de ces
lignes à des marchand' épiciers, quin-
cailliers, etc, qui, eux, paieraient cha-
cun une taxe d'aff ires à la vide.

Enfin, après trois ans d'attente,
l'idée a fait son chemin. Le con-
seil municipal s'est décidé à appli-
quer le remède au mal, et, comme
nous le disions plus haut, le sort du
commerce de détail est maintenant
entre les mains de nos Législateurs
de Québec.

Nos Législateurs se laisseront-ils
influencer par le capital, sacrifie-
ront-ils les intérêts du commerce et
ceux du Trésor municipal le la Cité
de Montréal I Nous ne le croyons
pas. Devant la marée montante
des fermetures de magasins aux
environs les grands bazars ils se
croiront dans l'obligation de proté-
ger le commerce (le détail à spécia-
lités,'qui ne demande la mort de
personne, niais qui veut vivre.

Ce ne sont pas les épiciers seule-
ment, mais les marchands de nou-
veautés, les marchands de chaus-
sures, de meubles, de quincaillerie,
de vaisselle, <le ferblanterie, le par-
fumerie, de papeterie, (le musique,
etc..., c'est-à-dire tous les mar-
chands de détail qui doivent soute-
nir le projet de taxe contre les ma-
gasins à départements.


